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(54) DISPOSITIF DE GESTION D’EAU POUR SYSTÈME COMPRENANT UN BASSIN

(57) L’invention concerne un système de gestion
d’eau pour bassin, le système comprenant un ensemble
hydraulique et un réservoir de stockage (520). L’en-
semble hydraulique comprend un bassin (500) pourvu
d’une sortie d’eau (510) à filtrer et d’une entrée d’eau
filtrée (514), un ensemble de filtration (502) configurée
pour filtrer de l’eau reçue directement ou indirectement
de la sortie d’eau (510) et fournir l’eau filtrée à l’entrée
d’eau (514) du bassin (500) et un trop-plein (518) pour

évacuer un volume d’eau excédentaire de l’ensemble
hydraulique. Le réservoir de stockage d’eau (520)
comprend une entrée d’eau (522) et une sortie d’eau
(524). L’ensemble de filtration (502) est en outre confi-
gurée pour filtrer de l’eau reçue directement ou indirec-
tement de la sortie d’eau (524) du réservoir de stockage
(520) et fournir l’eau filtrée à l’entrée d’eau (514) du
bassin (500) et/ou à l’entrée d’eau (522) du réservoir
de stockage (520).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] Le domaine de l’invention concerne la gestion
d’eaudansunsystèmecomprenant unbassin, par exem-
ple une piscine.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Il est tout d’abord observé qu’en raison des
périodes de canicules qui se multiplient et touchent de
nombreuses régions, l’eau devient une ressource pré-
cieuse qu’il convient de préserver et de gérer de façon
efficace, dans tous ses domaines d’utilisation, notam-
ment dans la gestion des bassins et des piscines.
[0003] La figure 1 illustre un exemple de gestion de
l’eau d’une piscine 100. Comme illustré (les flèches en
trait pointillé représentent le sens de déplacement de
l’eau, dans cette figure et les suivantes), l’eau de la
piscine est ici filtrée dans un ensemble de filtration 102
comprenant notamment une pompe 104 et un filtre 106,
par exemple un filtre à sable. A ces fins, l’eau est captée
parunskimmer (ouécumeurdesurfaced’eaudepiscine)
108 et/ou une bonde de fond 110 via une canalisation
112, filtrée dans l’ensemble de filtration 102 et refoulée
vers une buse de refoulement 114 via une canalisation
116.
[0004] L’eau de la piscine est ainsi recyclée.
[0005] Par ailleurs, une piscine comprend générale-
ment un trop-plein, souvent situé dans un skimmer, par
exemple le trop-plein 118, pour, le cas échéant, évacuer
un volume d’eau excédentaire, par exemple dû à la pluie
ou un remplissage excessif. Ce volume d’eau excéden-
taire est généralement évacué dans un circuit d’eau usé,
parexempledansunégout120, viaunecanalisation122.
[0006] Cependant, il a été observé que la mise en
oeuvre d’un trop-plein conduit à évacuer une quantité
d’eau qui n’est pas en excès,mais qui atteint le trop-plein
du fait de mouvements d’eau, par exemple dus à des
baigneurs. Il est alors nécessaire de consommer de l’eau
pour compenser cette quantité d’eau évacuée.
[0007] Il est noté que les piscines sont souvent équi-
pées d’un filtre à sable comprenant une vannemultifonc-
tion et une cuve contenant du sable, souvent enplusieurs
couches de granulométries différentes, pour filtrer les
impuretés de l’eau. Bien qu’il soit très simple de fonc-
tionnement et d’entretien, un tel filtre présente des in-
convénients, notamment au regard de la quantité d’eau
rejetée lorsdunettoyagedufiltre. Lorsdecetteopération,
appelée contre lavage (ou backwash en terminologie
anglo-saxonne), la charge polluante est partiellement
évacuée par une inversion du sens de l’eau dans le filtre
et l’eau sale est rejetée à l’égout 120 via une canalisation
124.
[0008] Onconnait aussi, notamment dans le document
DE2363751, des systèmes de gestion d’eau qui asso-
cient à une piscine, un réservoir de stockage d’eau pour

récupérer l’eau excédentaire du bassin de la piscine.
[0009] La gestion de l’eau dans une piscine n’est tou-
tefois pas optimale au regard de la consommation d’eau.
Il existe ainsi un besoin pour améliorer cette gestion de
l’eau dans une piscine et, plus généralement, dans un
bassin.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] Laprésente invention vise un systèmeamélioré
de stockage d’eau.
[0011] L’invention a ainsi pour objet un système de
gestion d’eau pour bassin,

- le système comprenant un ensemble hydraulique
comprenant

• au moins un bassin pourvu d’au moins une
sortie d’eau à filtrer et d’au moins une entrée
d’eau filtrée,

• un ensemble de filtration configurée pour filtrer
de l’eau reçue directement ou indirectement de
ladite au moins une sortie d’eau et fournir l’eau
filtrée à ladite au moins une entrée d’eau dudit
au moins un bassin, et

• au moins un trop-plein pour évacuer un volume
d’eau excédentaire dudit ensemble hydrau-
lique,

- le système comprenant en outre un réservoir de
stockage d’eau comprenant au moins une entrée
d’eau reliée audit au moins un trop-plein et compre-
nant au moins une sortie d’eau,

caractérisé en ce que ledit ensemble de filtration est en
outre configuréepour filtrer de l’eau reçuedirectementde
l’aumoins une sortie d’eau dudit réservoir de stockage et
fournir l’eau filtrée à au moins une entrée d’eau dudit
réservoir de stockage.
[0012] L’invention permet notamment d’optimiser la
consommation d’eau en évitant le rejet d’eau en excès
d’un bassin. Elle permet l’utilisation de l’ensemble de
filtration de l’eau du bassin pour filtrer en circuit fermé
l’eau du réservoir de stockage.
[0013] L’eau du réservoir de stockage peut ainsi être
filtrée selon les besoins spécifiques (fréquence, durée,
intensité, ...) de l’eau stockée, qui peuvent être différents
des besoins de filtration de l’eau du bassin.
[0014] En particulier, l’eau de réservoir de stockage
peut restée stockée un certain temps avant d’être utilisée
pour le bassin ou d’autres usages. Il est indispensable de
s’assurer de sa conservation pendant ce temps de stoc-
kage.
[0015] Des caractéristiques préférées, simples,
commodeset économiquesdudispositif selon l’invention
sont présentées ci-après.
[0016] Par exemple, ledit au moins un bassin
comprend ledit au moins un trop-plein.
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[0017] Selon des modes de réalisation particuliers,
ledit au moins un bassin est un bassin à débordement,
ledit ensemble hydraulique comprenant en outre un ré-
servoir tampon. Ledit réservoir tampon peut en outre
comprendre au moins un trop-plein.
[0018] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, ledit au moins un trop-plein comprend une éva-
cuation d’eau située à une hauteur d’eau prédéterminée
représentative d’un volume d’eau nominal dudit en-
semble hydraulique.
[0019] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, ledit réservoir tampon comprend au moins un
capteur de hauteur d’eau configuré pour détecter un
volume d’eau excédentaire dudit ensemble hydraulique,
ledit réservoir tampon comprenant en outre une pompe
d’évacuation commandée par ledit au moins un capteur
pour évacuer ledit volume d’eau excédentaire dudit en-
semble hydraulique.
[0020] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, ladite pompe d’évacuation est une pompe dudit
ensemble de filtration.
[0021] Selon des modes de réalisation particuliers,
ledit ensemble de filtration est en outre configuré pour
filtrer de l’eau reçue directement de l’aumoins une sortie
d’eau dudit réservoir de stockage et fournir l’eau filtrée à
l’au moins une entrée d’eau dudit bassin.
[0022] Selon des modes de réalisation particuliers,
ledit ensemble de filtration est en outre configuré pour
filtrer de l’eau reçue directement ou indirectement de
ladite au moins une sortie d’eau dudit bassin et fournir
l’eau filtrée à l’au moins une entrée d’eau dudit réservoir
de stockage.
[0023] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, ledit ensemble de filtration est configuré pour
filtrer indépendamment de l’eaududit aumoins unbassin
et dudit réservoir de stockage.
[0024] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, au moins une entrée d’eau dudit réservoir de
stockage est reliée directement ou indirectement à un
collecteur d’eau de pluie.
[0025] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, ledit ensemble de filtration comprend un filtre à
membrane.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0026] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description non limitative qui suit d’au moins unmode de
réalisation particulier des dispositifs, système et procé-
dés objets de la présente invention, en regard des des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre un exemple de gestion de l’eau
d’une piscine selon l’art antérieur et

- les figures 2 et 3 illustrent des exemples de gestion
de l’eau d’une piscine avec la mise en oeuvre d’un
réservoir de stockage d’eau ; et

- les figures4à6 illustrent desexemplesdegestionde
l’eau d’une piscine, selon des modes de réalisation
particuliers de l’invention.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0027] Selon des modes de réalisation, le volume
d’eau excédentaire d’un bassin est récupéré pour être
stocké dans un réservoir de stockage dont le contenu est
filtré avec le même ensemble de filtrage que celui utilisé
pour filtrer l’eau dubassin. Le volumed’eauexcédentaire
est un volume d’eau qui dépasse un volume d’eau no-
minal du bassin, correspondant à un volume souhaité,
par exemple associé à une hauteur d’eau souhaitée
(dans le bassin ou dans un bac tampon, par exemple
dans le cas d’une piscine à débordement), au-delà du
marnage naturel (ou nominal ou optimal). Le volume
d’eau excédentaire est par exemple dû à la pluie. En
effet, du fait desasurface importante, unepiscine joueun
rôle important de captation d’eau de pluie, comme un toit
de bâtiment. La captation de cette eau, son stockage et
son filtrage permettent sa conservation pour un usage
ultérieur, par exemple pour ajouter de l’eau dans le
bassin en cas de besoin (notamment en cas d’évapora-
tion), arroser des plantes, laver un véhicule, etc.
[0028] La figure 2 illustre un premier exemple de
gestion de l’eau d’une piscine 200, avec la mise en
oeuvred’un réservoir de stockaged’eau.Comme illustré,
l’eau de la piscine est filtrée dans un ensemble de filtra-
tion 202 comprenant notamment une pompe 204 et un
filtre 206, par exemple un filtre à membrane. Selon cet
exemple, l’eau est captée par un skimmer (ou écumeur
de surfaced’eaude piscine) 208 et/ouunebondede fond
210 via une canalisation 212, filtrée dans l’ensemble de
filtration 202 et refoulée vers une buse de refoulement
214 via une canalisation 216. L’eau de la piscine est ainsi
recyclée.
[0029] Selon l’exemple illustré, la piscine 200
comprend un trop-plein 218, ici situé dans le skimmer
208, pour évacuer un volume d’eau excédentaire, par
exemple dû à la pluie. Ce volume d’eau excédentaire est
évacué vers un réservoir de stockage 220, via une ca-
nalisation 222. Comme illustré, le réservoir de stockage
220 comprend une sortie d’eau 224 permettant d’ache-
miner l’eau contenu dans celui-ci vers l’ensemble de
filtration 202, via la canalisation 212.
[0030] L’ensemble de filtration 202 filtre ainsi de l’eau
de la piscine 200 et du réservoir de stockage 220 et
refoule l’eau filtrée vers la piscine via la canalisation 216.
[0031] Naturellement, la piscine 200 (comme les pis-
cines représentéessur lesfigures3à6)peut comprendre
plusieurs skimmers, plusieurs bondes de fond, plusieurs
bondes de refoulement et/ou plusieurs trop-pleins.
[0032] Il est observé ici que des vannes ou des électro-
vannes (non représentées) peuvent être utilisées pour
sélectionner certains circuits. A titre d’illustration, des
électrovannes peuvent être placées en amont de la
pompe pour sélectionner, comme source d’eau à filtrer,
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la piscine 200, le réservoir de stockage 220 ou la piscine
200 et le réservoir de stockage 220.
[0033] La figure 3 illustre un deuxième exemple de
gestion de l’eau d’une piscine 300, avec la mise en
oeuvre d’un réservoir de stockage d’eau. Selon cet
exemple, la piscine 300 est une piscine à débordement
comprenant unbac tampon326.Comme illustré, l’eaude
la piscine est filtrée dans un ensemble de filtration 302
comprenant ici une pompe 304 et un filtre 306, par
exempleunfiltreàmembrane.Acesfins, l’eauest captée
par une ou plusieurs bondes 328 du bac tampon 326
(comprenant avantageusement au moins une bonde de
fond) et, de préférence, par une ou plusieurs bondes de
fond 310 de la piscine via une canalisation 312, filtrée
dans l’ensemble de filtration 302 et refoulée vers une
buse de refoulement 314 de la piscine 300 via une
canalisation 316. L’eau de la piscine est ainsi recyclée.
[0034] Lorsque le système de filtration est en marche,
l’eau aspirée dans le bac tampon est refoulée vers la
piscine, provoquant un débordement de celle-ci vers le
bac tampon, comme représenté avec la flèche en trait
pointillé.
[0035] Selon l’exemple illustré, le bac tampon 326
comprend un trop-plein 318 pour évacuer un volume
d’eau excédentaire, par exemple dû à la pluie tombée
dans la piscine 300. Ce volume d’eau excédentaire est
évacué vers un réservoir de stockage 320 via une cana-
lisation 322. Le réservoir de stockage 320 comprend en
outre une sortie d’eau 324 vers l’ensemble de filtration
302, via la canalisation 312.
[0036] L’ensemble de filtration 302 filtre ainsi de l’eau
de la piscine 300 et/ou du bac tampon 326 et du réservoir
de stockage 320 et refoule l’eau filtrée vers la piscine via
la canalisation 316.
[0037] A nouveau, des vannes ou des électrovannes
(non représentées) peuvent être utilisées pour sélection-
ner certains circuits. A titre d’illustration, des électrovan-
nes peuvent être placées en amont de la pompe pour
sélectionner, commesourced’eauàfiltrer, la piscine300,
le réservoir de stockage 320 et/ou le bac tampon 326.
Une électrovanne (non représentée) peut être placée au
niveau de la jonction des sorties des bombes 310 et 328
pour éviter tout transfert d’eau vers le bac tampon 326.
[0038] La figure 4 illustre un troisième exemple de
gestion de l’eau d’une piscine 400, selon des modes
de réalisation particuliers de l’invention. Dans cet exem-
ple, la filtration de l’eau de la piscine peut être séparée de
la filtration de l’eau du réservoir de stockage, bien qu’u-
tilisant le même ensemble de filtration.
[0039] Dans cet exemple de réalisation, il s’agit d’une
piscine 400 à débordement comprenant un bac tampon
426. Le débordement joue un rôle de trop-plein pour la
piscine 400.
[0040] Le fonctionnement du débordement et du bac
tampon 426 est similaire à celui décrit en référence à la
figure 3.
[0041] En outre, le bac tampon 426 pourrait compren-
dre un trop-plein (non-représenté) similaire au trop-plein

318 du bac tampon 326 du mode de réalisation de la
figure 3, pour évacuer un volumed’eauexcédentaire, par
exemple dû à la pluie tombée dans la piscine 400.
Comme dans le mode de réalisation de la figure 3, ce
volume d’eau excédentaire peut être évacué vers un
réservoir de stockage 420, tel que décrit ci-après, via
une canalisation (non représentée).
[0042] L’eau de la piscine est ici filtrée dans un en-
sembledefiltration402comprenantunepompe404etun
filtre 406, par exemple un filtre à membrane. A ces fins,
l’eau est captée par une ou plusieurs bondes 427 du bac
tampon 426 (comprenant avantageusement au moins
une bonde de fond) et, de préférence, par une ou plu-
sieurs bondes de fond 410 de la piscine via une première
canalisation 412, filtrée dans l’ensemble de filtration 402
et refoulée vers une buse de refoulement 414 de la
piscine 400 via une deuxième canalisation 416. L’eau
de la piscine est ainsi recyclée.
[0043] L’ensemble de filtration 402 peut, outre son
action de filtration mécanique, permettre la désinfection
chimique de l’eau par l’apport par exemple de chlore.
[0044] Selon l’exemple illustré, le bac tampon 426
comprend un capteur de hauteur d’eau (ou niveau d’eau)
relié à une pompe pour évacuer un volume d’eau excé-
dentaire, par exemple dû à la pluie tombée dans la
piscine 400. Ce volume d’eau excédentaire est évacué
vers le réservoir de stockage 420. Le réservoir de stoc-
kage 420 comprend une entrée d’eau 422 pour recevoir
via une troisième canalisation 428 cet excès d’eau et une
sortie d’eau 424 vers l’ensemble de filtration 402, via une
quatrième canalisation 429.
[0045] L’ensemble de filtration 402 filtre ainsi de l’eau
de la piscine 400 et/ou du bac tampon 426 et du réservoir
de stockage 420 et refoule l’eau filtrée vers la piscine via
la canalisation 416.
[0046] L’ensemble de filtration 402 est aussi prévu
pour filtrer l’eau du réservoir de stockage 420 et refouler
l’eau filtrée vers le réservoir de stockage 420 via la
troisième canalisation 428 reliée à l’entrée d’eau 422
du réservoir de stockage 420.
[0047] Des vannes commandées ou électrovannes
452, 456, 458, 459 sont prévues respectivement sur
chaque canalisation 412, 416, 428, 429 du circuit afin
de gérer la circulation de l’eau dans l’ensemble de filtra-
tion 402.
[0048] En particulier, quand les vannes 452, 456 équi-
pant respectivement les première et deuxième canalisa-
tions 412, 416 sont fermées, et les vannes 458, 459
équipant respectivement les troisième et quatrième ca-
nalisations 428, 429 sont ouvertes, l’ensemble de filtra-
tion 402 est configuré pour filtrer en circuit fermé l’eau
stockée dans le réservoir de stockage 420.
[0049] La filtration de l’eau du réservoir de stockage
420 permet d’avoir une eau propre (filtration mécanique)
et éventuellement désinfectée.
[0050] L’avantage de la filtration en circuit fermé de
l’eau stockée dans le réservoir de stockage 420 est de
pouvoir adapter la filtration et/ou la désinfection de l’eau
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aux besoins spécifiques du réservoir en fonction de la
durée attendue du stockage de l’eau et/ou des utilisa-
tionsprévisibles (remplissagedubassinde lapiscine400
mais aussi arrosage ou nettoyage).
[0051] La filtration de l’eau stockée par l’ensemble de
filtration 402 en circuit fermé peut ainsi être adaptée en
durée, fréquence, intensité ..., par exemple en réalisant
plusieurs passages successifs de l’eau stockée dans
l’ensemble de filtration 402.
[0052] Deplus, l’eaudu réservoir destockage420peut
rester stockée un certain temps avant d’être utilisée pour
remplir le bassin ou pour d’autres usages. En consé-
quence de quoi, il est indispensable de s’assurer de sa
conservation, ce qui est le rôle de la filtration /désinfec-
tion.
[0053] Le réservoir de stockage 420 n’étant pas sou-
mis au même environnement que le bassin, les besoins
de filtration et désinfection sont différents.
[0054] En effet, l’eau du bassin est exposée à la lu-
mière et à la faune et flore environnante, accueille des
personnes, peut être souillée par les produits de protec-
tion solaire, ..., ce qui favorise le développement de
micro-organismes, la prolifération des bactéries.
[0055] A contrario, l’eau du réservoir de stockage est
moins exposée à la lumière, aux échanges avec l’exté-
rieur, et nécessite moins de traitements pour conserver
une bonne qualité sanitaire.
[0056] Lafiltration/désinfectionpeut doncêtreadaptée
et personnalisée pour répondre au juste besoin de l’eau
stockée dans le réservoir de stockage 420, par exemple,
en évitant l’usage de produit toxique ou en optimisant le
temps de filtration, c’est-à-dire en consommant unique-
ment l’énergie électrique nécessaire.
[0057] Par exemple, lorsque l’eau stockée est utilisée
pour des besoins d’arrosage, le taux de chlore doit être
bien inférieur à celui d’une eau stockée pour remplir la
piscine 400.
[0058] L’ensemble de filtration 402 est en outre confi-
guré pour filtrer de l’eau reçue directement de la sortie
d’eau 424 du réservoir de stockage 420 et fournir l’eau
filtrée à l’entrée d’eau 414 du bassin 400. Dans cette
configuration, les vannes 456, 459 équipant respective-
ment les deuxième et quatrième canalisations 416, 429
sont ouvertes, et les vannes 452, 458 équipant respecti-
vement les première et troisième canalisations 412, 428
sont fermées.
[0059] Demême, l’ensemble de filtration 402 est confi-
guré pour filtrer de l’eau reçue de la sortie d’eau 410 du
bassin400oude la sortied’eau427dubac tampon426et
fournir l’eau filtrée à l’entrée d’eau 422 du réservoir de
stockage 420. Dans cette configuration, les vannes 456,
459 équipant respectivement les deuxième et quatrième
canalisations 416, 429 sont fermées, et les vannes 452,
458 équipant respectivement les première et troisième
canalisations 412, 428 sont ouvertes.
[0060] Le système de gestion d’eau tel que décrit en
relation avec l’exemple de la figure 4 permet d’adapter la
circulation de l’eau dans les différentes canalisations

412, 416, 428, 429 du circuit pour gérer la filtration de
l’eau du bassin 400 et/ou du réservoir de stockage 420 et
son stockage temporaire ou sa réutilisation dans le bas-
sin 400, selon les besoins spécifiques du système à un
moment donné.
[0061] Selon un mode de réalisation particulier, le
capteur de hauteur d’eau 430 ainsi que les vannes
commandées ou électrovannes 452, 456, 458, 459 sont
utilisés en coopération avec l’ensemble de filtration pour
capter de l’eau de la piscine 400et/ou dubac tampon426
et la refouler vers le réservoir de stockage 420. Selon
d’autresmodes de réalisation, une pompe spécifique est
utilisée pour évacuer un volume d’eau excédentaire.
[0062] Toujours selon des modes de réalisation parti-
culiers, le bac tampon 426 comprend deux capteurs de
hauteur d’eau situés à des hauteurs différentes : un
capteur haut et un capteur bas. Selon ce mode de réa-
lisation, la pompe utilisée pour évacuer un volume d’eau
excédentaire (e.g., une pompe spécifique ou une pompe
de l’ensemble de filtration) est déclenchée lorsque le
capteur haut détecte une présence d’eau. Elle est stop-
pée dès que le capteur bas ne détecte plus de présence
d’eau.
[0063] Il est observé ici qu’un telmécanismed’évacua-
tion d’un volumed’eauexcédentaire peut également être
mis en oeuvre dans une piscine qui ne soit pas une
piscine à débordement, le ou les capteurs de hauteur
d’eau étant placés directement dans la piscine ou ail-
leurs, par exempledansunouplusieurs skimmer, et l’eau
étant évacuée par une ou plusieurs bondes spécifiques
et/ouparuneouplusieursbondesutiliséespour le filtrage
de l’eau.
[0064] La figure 5 illustre un quatrième exemple de
gestion de l’eau d’une piscine 500, selon des modes de
réalisation particuliers de l’invention. Dans cet exemple,
la filtrationde l’eaude lapiscineest séparéede lafiltration
de l’eau du réservoir de stockage, bien qu’utilisant le
même ensemble de filtration.
[0065] Comme illustré, l’eaude la piscine500est filtrée
dans un ensemble de filtration 502 comprenant une
pompe 504 et un filtre 506, par exemple un filtre à
membrane. A ces fins, l’eau est captée par un ou plu-
sieurs skimmers 508 et/ou une ou plusieurs bondes de
fond 510 via une première canalisation 512, filtrée dans
l’ensemble de filtration 502 et refoulée vers une ou plu-
sieurs buses de refoulement 514 via une deuxième ca-
nalisation 516. L’eau de la piscine est ainsi recyclée.
[0066] L’ensemble de filtration 502 peut, outre son
action de filtration mécanique, permettre la désinfection
chimique de l’eau par l’apport par exemple de chlore.
[0067] Comme illustré, la piscine 500 comprend un ou
plusieurs trop-pleins 518, ici situés dans le ou les skim-
mers 508, pour évacuer un volume d’eau excédentaire,
par exemple dû à la pluie. Ce volume d’eau excédentaire
est évacué vers un réservoir de stockage 520 via une
troisième canalisation 522. Le réservoir de stockage 520
comprend en outre une sortie d’eau 524 vers l’ensemble
de filtration 502, via une cinquième canalisation 529.
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Après filtration, l’eau du réservoir de stockage 520 est
refoulée vers ce dernier via une quatrième canalisation
528 et une entrée 530 particulières.
[0068] Alternativement, la quatrième canalisation 528
pourrait être connectée à la troisième canalisation 522
pour être refoulée dans le réservoir de stockage 520 par
lamême entrée que celle utilisée pour évacuer le volume
d’eau excédentaire vers le réservoir de stockage 520,
sous réserve de prévoir une électrovanne pour séparer
les flux dans les troisième et quatrième canalisations
522, 528.
[0069] Comme illustré, le système de filtration 502
comprend ici deux entrées distinctes et deux sorties
distinctes, permettant de filtrer l’eau de la piscine 500
et l’eau du réservoir de stockage 520 de façon distincte.
La sélection de l’entrée d’eau à filtrer et de la sortie vers
laquelle l’eau filtrée doit être évacuée peut être effectuée
à l’aide de vannes commandées ou électrovannes 552,
556, 558, 559 équipant respectivement les première,
deuxième, quatrième et cinquième canalisations 512,
516, 528, 529.
[0070] Alternativement, le système de filtration 502
pourrait n’avoir qu’une entrée et qu’une sortie, les pre-
mièreet cinquièmecanalisations512, 529étant ouvertes
et fermées de manière alternative par une vanne unique
à trois voies (non représentée) et les deuxième et qua-
trième canalisations 516, 528 étant ouvertes et fermées
demanière alternative par une vanneuniqueà trois voies
(non représentée).
[0071] Il est observé ici qu’un tel mécanisme permet-
tant unefiltration séparéede l’eaude lapiscineet de l’eau
du réservoir de stockage peut également être mis en
oeuvre dans d’autres types de bassins ou de piscines,
par exemple dans une piscine à débordement.
[0072] Lesavantagesapportés par la filtration séparée
de l’eau stockées dans le réservoir de stockage 520 sont
identiquesà ceuxdécrits précédemment en référenceau
mode de réalisation illustré à la figure 4.
[0073] En particulier, quand les vannes 552, 556 équi-
pant respectivement les première et deuxième canalisa-
tions 512, 516 sont fermées, et les vannes 558, 559
équipant respectivement les quatrième et cinquième
canalisations 528, 529 sont ouvertes, l’ensemble de
filtration 502 est configuré pour filtrer en circuit fermé
l’eau stockée dans le réservoir de stockage 520.
[0074] L’ensemble de filtration 502 est en outre confi-
guré pour filtrer de l’eau reçue directement de la sortie
d’eau 524 du réservoir de stockage 520 et fournir l’eau
filtrée à l’entrée d’eau 514 du bassin 500. Dans cette
configuration, les vannes 556, 559 équipant respective-
ment les deuxième et cinquième canalisations 516, 529
sont ouvertes, et les vannes 552, 558 équipant respecti-
vement les première et quatrième canalisations 512, 528
sont fermées.
[0075] Demême, l’ensemble de filtration 502 est confi-
guré pour filtrer de l’eau reçue de la sortie d’eau 510 du
bassin 500 et fournir l’eau filtrée à l’entrée d’eau 530 du
réservoir de stockage 520. Dans cette configuration, les

vannes 556, 559 équipant respectivement les deuxième
et cinquième canalisations 516, 529 sont fermées, et les
vannes 552, 558 équipant respectivement les première
et quatrième canalisations 512, 528 sont ouvertes.
[0076] Le système de gestion d’eau tel que décrit en
relation avec l’exemple de la figure 5 permet d’adapter la
circulation de l’eau dans les différentes canalisations
512, 516, 528, 529 du circuit pour gérer la filtration de
l’eau du bassin 500 et/ou du réservoir de stockage 520 et
son stockage temporaire ou sa réutilisation dans le bas-
sin 500, selon les besoins spécifiques du système à un
moment donné.
[0077] La figure 6 illustre un cinquième exemple de
gestion de l’eau d’une piscine 600, selon des modes de
réalisation particuliers de l’invention. Cet exemple est
similaire à celui illustré sur la figure 5, mais comprend en
outre des moyens de récupération d’eau de pluie, ici
d’eau de toiture.
[0078] Comme illustré, l’eaude la piscine600est filtrée
dans un ensemble de filtration 602 comprenant une
pompe 604 et un filtre 606, par exemple un filtre à
membrane. A ces fins, l’eau est captée par un ou plu-
sieurs skimmers 608 et/ou une ou plusieurs bondes de
fond 610 via une première canalisation 612, filtrée dans
l’ensemble de filtration 602 et refoulée vers une ou plu-
sieurs buses de refoulement 614 via une deuxième ca-
nalisation 616. L’eau de la piscine est ainsi recyclée.
[0079] L’ensemble de filtration 602 peut, outre son
action de filtration mécanique, permettre la désinfection
chimique de l’eau par l’apport par exemple de chlore.
[0080] Selon l’exemple illustré, la piscine 600
comprend un ou plusieurs trop-pleins 618, ici situés dans
le ou les skimmer 608, pour évacuer un volume d’eau
excédentaire dans la piscine, par exemple dû à la pluie.
Ce volume d’eau excédentaire est évacué vers un ré-
servoir de stockage 620 via une troisième canalisation
622. Le réservoir de stockage 620 comprend en outre
une sortie d’eau 624 vers l’ensemble de filtration 602, via
une cinquième canalisation 629. Après filtration, l’eau du
réservoir de stockage620est refoulée vers cedernier via
une quatrième canalisation 628 et une entrée 630 parti-
culières (comme illustré).
[0081] Alternativement, la quatrième canalisation 628
pourrait être connectée à la troisième canalisation 622
pour être refoulée dans le réservoir de stockage 620 par
lamême entrée que celle utilisée pour évacuer le volume
d’eau excédentaire vers le réservoir de stockage 620,
sous réserve de prévoir une électrovanne pour séparer
les flux dans les troisième et quatrième canalisations
622, 628.
[0082] L’ensembledefiltration602filtreainsi l’eaude la
piscine 600 ou du réservoir de stockage 620, de façon
distincte, et refoule l’eau filtrée vers la piscine via la
deuxième canalisation 616 ou vers le réservoir de stoc-
kage 620 via la quatrième canalisation 628.
[0083] Comme décrit en référence à la figure 5, un
dispositif de sélection tel que des vannes commandées
ou des électrovannes 652, 656, 658, 659 peuvent être
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utilisées en entrée et en sortie de l’ensemble de filtration
602pour récupérer l’eau de la piscine600oudu réservoir
de stockage 620 et pour refouler l’eau vers la piscine 600
ou le réservoir de stockage 620.
[0084] En particulier, quand les vannes 652, 656 équi-
pant respectivement les première et deuxième canalisa-
tions 612, 616 sont fermées, et les vannes 658, 659
équipant respectivement les quatrième et cinquième
canalisations 628, 629 sont ouvertes, l’ensemble de
filtration 602 est configuré pour filtrer en circuit fermé
l’eau stockée dans le réservoir de stockage 620.
[0085] L’ensemble de filtration 602 est en outre confi-
guré pour filtrer de l’eau reçue directement de la sortie
d’eau 624 du réservoir de stockage 620 et fournir l’eau
filtrée à l’entrée d’eau 614 du bassin 600. Dans cette
configuration, les vannes 656, 659 équipant respective-
ment les deuxième et cinquième canalisations 616, 629
sont ouvertes, et les vannes 652, 658 équipant respecti-
vement les première et quatrième canalisations 612, 628
sont fermées.
[0086] Demême, l’ensemble de filtration 602 est confi-
guré pour filtrer de l’eau reçue de la sortie d’eau 610 du
bassin 500 et fournir l’eau filtrée à l’entrée d’eau 630 du
réservoir de stockage 620. Dans cette configuration, les
vannes 656, 659 équipant respectivement les deuxième
et cinquième canalisations 616, 629 sont fermées, et les
vannes 652, 658 équipant respectivement les première
et quatrième canalisations 612, 628 sont ouvertes.
[0087] Le système de gestion d’eau tel que décrit en
relation avec l’exemple de la figure 6 permet d’adapter la
circulation de l’eau dans les différentes canalisations
612, 616, 628, 629 du circuit pour gérer la filtration de
l’eau du bassin 600 et/ou du réservoir de stockage 620 et
son stockage temporaire ou sa réutilisation dans le bas-
sin 600, selon les besoins spécifiques du système à un
moment donné.
[0088] Selon l’exemple illustré sur la figure 6, le réser-
voir de stockage 620 récupère en outre de l’eau de pluie
issue d’autres sources que la piscine, en particulier de
toits 640 d’une ou plusieurs maisons. Cette eau est ici
récupérée via des gouttières 642, des descentes de
gouttières 644 et une sixième canalisation 646. L’eau
ainsi récupérée peut être préfiltrée dans un préfiltre (non
représenté) avant d’être évacuée vers le réservoir de
stockage620oùelle est filtréepar l’ensemble de filtration
602.
[0089] Ainsi, l’ensemble de filtration 602 permet de
filtrer l’eau de pluie récupérée, dans un circuit fermé et
indépendant ducircuit decirculationde l’eaude lapiscine
600. Ainsi, l’eau de pluie, non traitée, n’est pasmélangée
avec l’eau de la piscine qui elle, a subi des traitements
chimiques.
[0090] La chimie de l’eau d’une piscine étant sensible,
il est ainsi possible de filtrer et désinfecter indépendam-
ment l’eau du réservoir de stockage 620 (pluie ou bien
autre provenance) avant de la réinjecter dans le bassin
de la piscine 600, et donc de lamélanger avec de l’eaude
piscine propre.

[0091] En outre, lors de l’arrivée d’eau de pluie nou-
velle dans le réservoir de stockage 620, il est nécessaire
d’avoir une action de filtration et désinfection plus impor-
tante que celle nécessaire au maintien de la qualité de
cette eau dans le temps.
[0092] Il est observé ici qu’un tel mécanisme de récu-
pération d’eau de pluie peut également être mis en
oeuvre dans d’autres types de piscines, par exemple
dans unepiscine àdébordement. Demême, l’eau captée
et dirigée vers le réservoir de stockage peut provenir
d’autres sources que celles citées précédemment, par
exemple d’un ruisseau, d’un puit, d’un système de re-
traitement d’eaux usées, etc.
[0093] Il est par ailleurs observé que si les exemples
illustrés sur les figures 2 à 6 ne représentent qu’un seul
réservoir de stockage, plusieurs réservoirs de stockage
peuvent être utilisés. Ils peuvent être montés en série
et/ou en parallèle. Toujours selon des modes de réalisa-
tion, le ou les réservoirs de stockage comprennent un ou
plusieurs trop-pleins.
[0094] Il est en outre observé que si l’eau contenue
dans le ou les réservoirs de stockage peut être utilisée
pour alimenter la piscine, par exemple pour refaire le
niveau, elle peut être utilisée à d’autres fins, par exemple
pour l’arrosage, le lavage, etc., notamment lorsqu’elle
n’est pasmélangée avec l’eau de la piscine, par exemple
dans le cas d’une filtration séparée comme illustré sur les
modes de réalisation des figures 4 et des figures 5 et 6.
[0095] Bien que non illustré sur les figures, l’ensemble
de filtration utilisé pour filtrer l’eau de la piscine ou du
bassin et l’eau du ou des réservoirs de stockage compre-
nant unepompeet aumoinsunfiltre, par exempleunfiltre
à membrane, peut également comprendre d’autres élé-
ments tels que des éléments pour contrôler et/ou ajuster
la chimie de l’eau, et par exemple, comme indiqué ci-
dessus, permettre la désinfection chimique de l’eau par
l’apport de chlore.
[0096] Enfin, il est noté qu’un filtre àmembrane permet
d’avoir une qualité du liquide filtré constante quelle que
soit la charge polluante entrante. A titre d’illustration, la
membrane peut être une membrane de microfiltration
inorganique multicanal. Le filtre peut ainsi utiliser des
membranes multicouches de carbure de silicium recris-
tallisé (R-SiC) portées par une géométrie de monolithe
en nid d’abeille unique. Il s’agit par exemple du filtre
Crystar de la société Saint-Gobain (Crystar et Saint-
Gobain sont des marques).
[0097] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas aux formes de réalisation décrites ci-avant à titre
d’exemples. Elle s’étend à d’autres variantes.
[0098] En fonction du mode de réalisation choisi, cer-
tains actes, actions, évènements ou fonctions de cha-
cune des méthodes décrites dans le présent document
peuvent être effectués ou se produire selon un ordre
différent de celui dans lequel ils ont été décrits, ou peu-
vent être ajoutés, fusionnés ou bien ne pas être effectués
ou ne pas se produire, selon le cas. En outre, dans
certains modes de réalisation, certains actes, actions
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ou évènements sont effectués ou se produisent concur-
remment et non pas successivement.
[0099] Bien que décrits à travers un certain nombre
d’exemples de réalisation détaillés, le dispositif, le sys-
tème et le procédé proposés comprennent différentes
variantes, modifications et perfectionnements qui appa-
raîtront de façon évidente à l’homme de l’art, étant en-
tendu que ces différentes variantes, modifications et
perfectionnements font partie de la portée de l’invention,
telle que définie par les revendications qui suivent. De
plus, différents aspects et caractéristiques décrits ci-
dessus peuvent être mis en oeuvre ensemble, ou sépa-
rément, ou bien substitués les uns aux autres, et l’en-
semble des différentes combinaisons et sous combinai-
sons des aspects et caractéristiques font partie de la
portée de l’invention. En outre, il se peut que certains
systèmes et équipements décrits ci-dessus n’incorpo-
rent pas la totalité des modules et fonctions décrits pour
les modes de réalisation préférés.

Revendications

1. Système de gestion d’eau pour bassin,

- le système comprenant un ensemble hydrau-
lique comprenant

• au moins un bassin (200, 300, 400, 500,
600) pourvu d’au moins une sortie d’eau à
filtrer (210, 310, 410, 510, 610) et d’au
moins une entrée d’eau filtrée (214, 314,
414, 514, 614),
• un ensemble de filtration (202, 302, 402,
502, 602) configuré pour filtrer de l’eau re-
çue directement ou indirectement de ladite
au moins une sortie d’eau (210, 310, 410,
510, 610) et fournir l’eau filtrée à ladite au
moinsuneentréed’eau (214, 314,414, 514,
614) dudit bassin et
• aumoinsun trop-plein (218,318, 518, 618)
pour évacuer un volume d’eau excéden-
taire dudit ensemble hydraulique,

- le système comprenant en outre un réservoir
de stockage d’eau (220, 320, 420, 520, 620)
comprenant au moins une entrée d’eau (222,
322, 422, 522, 622) reliée audit au moins un
trop-plein (218, 318, 518, 618) et comprenant au
moins une sortie d’eau (224, 324, 424, 524,
624),

caractérisé en ce que ledit ensemble de filtration
(402, 502, 602) est en outre configuré pour filtrer de
l’eau reçue directement de l’au moins une sortie
d’eau ( 424, 524, 624) dudit réservoir de stockage
(420, 520, 620) et fournir l’eau filtrée à l’aumoins une
entrée d’eau (422, 522, 622) dudit réservoir de stoc-

kage (420, 520, 620).

2. Système de gestion d’eau selon la revendication 1,
selon lequel ledit au moins un bassin (200, 300,500,
600) comprend ledit au moins un trop-plein (218,
318, 518, 618).

3. Système de gestion d’eau selon la revendication 2,
selon lequel ledit au moins un trop-plein (218, 318,
518, 618) comprend une évacuation d’eau située à
une hauteur d’eau prédéterminée représentative
d’un volume d’eau nominal dudit ensemble hydrau-
lique.

4. Système de gestion d’eau selon la revendication 1,
selon lequel ledit au moins un bassin (300, 400) est
un bassin à débordement, ledit ensemble hydrau-
lique comprenant enoutre un réservoir tampon (326,
426).

5. Système de gestion d’eau selon la revendication 4,
selon lequel le réservoir tampon (326, 426)
comprend au moins un trop-plein (318)

6. Système de gestion d’eau selon l’une quelconque
des revendications4ou5, selon lequel ledit réservoir
tampon (426) comprend au moins un capteur de
hauteur d’eau (430) configuré pour détecter un vo-
lume d’eau excédentaire dudit ensemble hydrau-
lique, ledit aumoins réservoir tampon (426) compre-
nant en outre une pompe d’évacuation commandée
par ledit aumoinsuncapteur (430)pourévacuer ledit
volume d’eau excédentaire dudit ensemble hydrau-
lique.

7. Système de gestion d’eau selon la revendication 6,
selon lequel ladite pompe d’évacuation est une
pompe (404) dudit ensemble de filtration (402).

8. Système de gestion d’eau selon l’une quelconque
des revendications 1à7, selon lequel ledit ensemble
de filtration (202, 302, 402, 502, 602) est en outre
configuré pour filtrer de l’eau reçue directement de
l’aumoins une sortie d’eau (224, 324, 424, 524, 624)
dudit réservoir de stockage (220, 320, 420, 520, 620)
et fournir l’eau filtrée à l’au moins une entrée d’eau
(214, 314, 414, 514, 614) dudit bassin (200, 300,
400, 500, 600).

9. Système de gestion d’eau selon l’une quelconque
des revendications 1à8, selon lequel ledit ensemble
de filtration (402, 502, 602) est en outre configuré
pour filtrer de l’eau reçue directement ou indirecte-
ment de ladite au moins une sortie d’eau (410, 510,
610) dudit bassin (400, 500, 600) et fournir l’eau
filtrée à l’au moins une entrée d’eau (422, 522,
622) dudit réservoir de stockage (420, 520, 620).
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10. Système de gestion d’eau selon l’une quelconque
des revendications 1à9, selon lequel ledit ensemble
de filtration (402, 502, 602) est configuré pour filtrer
indépendamment de l’eau dudit au moins un bassin
(400, 500, 600) et dudit réservoir de stockage (420,
520, 620).

11. Système de gestion d’eau selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10 selon lequel aumoins une
entrée d’eau (646) dudit réservoir de stockage (620)
est reliée directement ou indirectement à un collec-
teur d’eau de pluie (640, 642, 644).

12. Système de gestion d’eau selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, selon lequel ledit en-
semble de filtration (202, 302, 402, 502, 602)
comprend un filtre à membrane.
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